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Insérer un nouveau paragraphe 2.4.4, libellé comme suit: 

"2.4.4 "Couleur de la lumière réfléchie par le dispositif". Les définitions de la couleur de la 
lumière réfléchie sont données aux paragraphes 2.30 et 2.31 du Règlement No 48.". 

Paragraphe 2.5, modifier comme suit: 

"2.5 Fluorescence 

2.5.1 Lorsque certaines substances sont placées près … que les couleurs ordinaires.". 

Insérer un nouveau paragraphe 2.5.2, libellé comme suit: 

"2.5.2 "Couleur de la lumière fluorescente émise par le dispositif". Les définitions de la 
couleur de la lumière fluorescente sont données au paragraphe 2.32 du 
Règlement No 48. ". 

Annexe 6, 

Paragraphe 2.1, modifier comme suit: 

"2.1. Lorsque les échantillons sont mesurés avec un spectrophotomètre conformément aux 
prescriptions du document no 15 de la CIE (1971) et éclairés au moyen de 
l’illuminant normalisé D65 sous un angle de 45° et observés le long de la normale 
(géométrie 45/0), la couleur du matériau à l’état de neuf doit se trouver à l’intérieur 
des limites définies au paragraphe 2.31 du Règlement No 48.". 

Insérer un nouveau paragraphe 2.1.1, libellé comme suit: 

"2.1.1 Le facteur de luminance pour la couleur jaune doit être ≥ 0.16. Pour la couleur rouge, 
il doit être ≥ 0.03.". 

Paragraphe 2.2, modifier comme suit: 

"2.2 Lorsque les échantillons sont éclairés par l’illuminant normalisé A sous un angle 
d’incidence β1 = β2 = 0° ou, si une réflexion incolore est produite par la surface sous 
des angles β1 = + 5°, β2 = 0°, et mesurés sous un angle d’observation de 20’, la 
couleur du matériau à l’état de neuf doit se trouver à l’intérieur des limites définies 
au paragraphe 2.30 du Règlement No 48.". 

Paragraphe 3.1, modifier comme suit: 

"3.1 Lorsque les échantillons sont mesurés au moyen d’un spectrophotomètre 
conformément aux prescriptions du document no 15 (1971) de la CIE et éclairés 
polychromatiquement avec l’illuminant normalisé D65 de la CIE sous un angle de 45° 
et observés le long de la normale (géométrie 45/0), la couleur du matériau à l’état de 
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neuf doit se trouver à l’intérieur des limites définies au paragraphe 2.32 du 
Règlement No 48.". 

Insérer un nouveau paragraphe 3.1.1, libellé comme suit: 

"3.1.1 Le facteur de luminance pour la couleur rouge doit être ≥ 0.30.". 

Annexe 8, 

Paragraphe 1.3, modifier comme suit: 

"1.3 Solidité de la couleur − Les couleurs des échantillons exposés doivent encore 
satisfaire aux exigences de l’annexe 6.". 

 
- - - - - 


